
Contribution de la section d’Onnaing 

 

40ᵉ congrès du Parti communiste français 
« Renforcer l’ancrage populaire du projet communiste par la prise en compte du quotidien » 
 

La section d’Onnaing salue la qualité du projet de base commune « Un communisme de 
conquêtes », qui propose une analyse approfondie de la crise systémique du 
capitalisme et réaffirme avec clarté les ambitions du Parti communiste français en 
matière de paix, de travail et de refondation républicaine. Ce texte constitue un socle 
politique structurant pour engager la reconquête d’une influence majoritaire au service 
du monde du travail. 
Forte de son implantation dans un territoire marqué par une histoire industrielle dense, 
des mutations économiques profondes et des attentes sociales élevées, la section 
d’Onnaing (bassin minier du Nord) souhaite contribuer à renforcer l’ancrage populaire et 
territorial du projet communiste. Cette contribution met l’accent sur la prise en compte 
des réalités concrètes du quotidien, condition essentielle pour élargir l’audience du Parti 
et consolider sa crédibilité. 
 

1. Renforcer la réponse aux enjeux du pouvoir d’achat 

Le pouvoir d’achat constitue une préoccupation centrale pour une large partie de la 
population. Il convient de renforcer et préciser les propositions relatives : 

 à la maîtrise des prix des biens essentiels, notamment l’énergie, l’alimentation et le 
logement ; 

 à la revalorisation des salaires, des pensions et des minima sociaux ; 
 à la réduction des dépenses contraintes qui pèsent durablement sur les ménages. 

 

2. Faire du logement une priorité nationale 

L’accès à un logement digne et abordable doit être affirmé comme un pilier structurant 
du projet communiste. Il est proposé : 

 le développement massif du logement social ; 
 la régulation des loyers et des charges ; 
 l’accélération de la rénovation énergétique ; 
 la lutte contre l’habitat indigne et la précarité énergétique. 

 

3. Garantir l’égalité d’accès aux soins 

Face à la désertification médicale et aux difficultés croissantes d’accès aux soins, il est 
nécessaire de : 

 développer des centres de santé publics de proximité ; 
 renforcer les moyens de l’hôpital public ; 
 supprimer le reste à charge pour les soins essentiels ; 
 reconnaître et valoriser les professionnels de santé. 

 

4. Développer les mobilités du quotidien 

Dans les territoires périurbains et industriels, les mobilités constituent un enjeu 
structurant d’accès à l’emploi, aux services et aux droits. 
Il est proposé : 

 le renforcement de l’offre de transports publics ; 
 la mise en œuvre de la gratuité des transports en commun ; 
 le développement du fret ferroviaire et des mobilités durables ; 



 l’accompagnement des salariés dépendants de l’automobile. 
Cette ambition doit s’appuyer sur un maillage territorial renforcé, en particulier dans les 
zones rurales et les villages insuffisamment desservis. La qualité du service public de 
transport est déterminante, d’autant que ces solutions constituent souvent le seul moyen 
de locomotion pour certaines populations. La gratuité ne peut être pleinement effective 
sans un investissement significatif dans l’offre et son accessibilité. 
 

5. Promouvoir la tranquillité publique et la sécurité républicaine 

La sécurité représente une attente forte des habitants. Elle doit être abordée dans une 
approche globale reposant sur : 

 une présence renforcée des services publics de sécurité ; 
 des politiques de prévention et de médiation sociale ; 
 une action résolue contre les inégalités territoriales. 

 

6. Répondre au défi du vieillissement et de la perte d’autonomie 

Le vieillissement de la population appelle une réponse publique structurée. Il est 
proposé : 

 la création d’un véritable service public de l’autonomie ; 
 l’amélioration des conditions de travail dans les EHPAD et les services d’aide à domicile 

; 
 le soutien aux aidants familiaux ; 
 l’adaptation des logements. 

 

7. Combattre la fracture numérique 

L’accès aux droits passe désormais en grande partie par les outils numériques. Il est 
nécessaire de : 

 garantir un accès universel à internet de qualité ; 
 maintenir des accueils physiques dans les services publics ; 
 développer des dispositifs d’accompagnement des usagers. 

 

8. Soutenir la jeunesse, l’éducation et la vie associative 

La jeunesse et la vie associative constituent des leviers essentiels de cohésion sociale. 
Il convient de : 

 améliorer les conditions d’enseignement et d’accueil ; 
 renforcer les politiques d’insertion et de formation ; 
 soutenir l’ensemble des composantes du monde associatif : sport, culture, éducation 

populaire, solidarité et initiatives citoyennes. 
Le tissu associatif joue un rôle structurant dans les territoires. Il doit être pleinement 
reconnu, soutenu et associé aux dynamiques locales, notamment à travers des espaces 
de dialogue et de co-construction. 
 

9. Agir pour l’égalité territoriale et la réindustrialisation 

Territoire industriel emblématique, Onnaing illustre les enjeux de souveraineté 
économique et de cohésion territoriale. 
Il est proposé : 

 de sécuriser l’emploi industriel et accompagner les mutations ; 
 de conditionner les aides publiques aux entreprises au maintien de l’emploi ; 
 de renforcer les services publics de proximité ; 
 de soutenir les collectivités territoriales dans leurs politiques d’aménagement. 

 



10. Structurer une coordination territoriale des sections 

Afin de renforcer l’efficacité militante et l’ancrage local, il est proposé de développer une 
coordination des sections à l’échelle des bassins de vie et des territoires. 
Cette organisation permettrait : 

 de rompre l’isolement de certaines sections ; 
 de mutualiser les moyens et les initiatives ; 
 d’articuler des campagnes nationales avec des déclinaisons locales adaptées ; 
 d’assurer une présence politique continue sur le terrain. 

Dans la perspective des échéances présidentielles, législatives et départementales, 
cette coordination constitue un levier pour structurer des dynamiques collectives, 
renforcer la mobilisation et améliorer la lisibilité du projet communiste. 
 

11. Consolider le lien avec le monde associatif 

Le renforcement des liens avec le monde associatif, dans toute sa diversité, constitue un 
enjeu stratégique. 
Il est proposé de : 

 structurer des temps d’échange réguliers avec les associations ; 
 reconnaître leur rôle dans la cohésion sociale et l’action publique locale ; 
 garantir leur soutien financier et leur autonomie ; 
 valoriser leur contribution aux dynamiques citoyennes. 

 

Conclusion 

 

Par cette contribution, la section d’Onnaing souhaite enrichir la base commune en 
affirmant une approche articulant transformation sociale et réponses concrètes aux 
réalités quotidiennes. 
Le renforcement de l’ancrage populaire du projet communiste repose sur : 

 une prise en compte fine des attentes des habitants ; 
 une structuration renforcée des dynamiques militantes ; 
 un ancrage territorial assumé et opérationnel. 

Ces orientations visent à élargir le rassemblement du monde du travail, à consolider la 
crédibilité du Parti et à créer les conditions d’une dynamique politique durable en vue 
des prochaines échéances électorales. 

 
 

 


